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En 2005, avec le Conseil Général et la Direction du Travail, 

nous avons créé Avant-Premières. En 2015, avec les 10 ans 
des Coopératives d’Activités et d’Emploi des Côtes-d’Armor 

commencera une nouvelle ère de développement pour les CAE 22 

et l’entrepreneuriat-salarié. Plus de 600 créateurs ont poussé les 

portes de la coopérative. Autant de riches rencontres. 
Et en 2025, que ferons nous, vous et nous ? 

En 2025, il y a des chances pour que vous rouliez en voitures 
électriques entièrement automatisées. Vous lirez, surement, 

sur vos tablettes que les robots ont supprimé trois millions 

d’emploi en France en 10 ans, mais que de nombreux emplois se 

sont ouverts dans les champs du numérique, de l’environnement 

et du service à la personne (oui, oui nous serons vieux !)
et que co-entreprennent  20 000 entrepreneurs-salariés 
dans les Coopératives d’Activités et d’Emploi. Les informations 

confirmeront le déclin de la pollution sur la planète (oui, oui 
nous serons devenus sages !). 
En 2025, l’enseignement sera inversé ! 
Le numérique permettra aux lycéens et étudiants d’apprendre chez 

eux et de mettre en pratique, de faire leurs devoirs, collectivement 

en classe. Vous suivrez deux ou trois MOOC, 
histoire de rester performant. 

En 2025, votre réfrigérateur passera directement 

commande à la Biocoop près de chez vous, la livraison sera assurée 

par l’un des 3 000 jeunes coopérants de la Coopérative 
Jeunesse de Services que vous aurez participé à financer 

en réorientant votre épargne vers des financements participatifs 

de proximité. Vous paierez vos « Cocos de Paimpol » 

en « Armorics », la monnaie locale. 

En 2025, vous vous rappellerez le temps d’avant la sortie de 
la crise, vous savez, celle qui a tout changé ! 

Vous serez bien en 2025 !
En 2025, les entrepreneurs-salariés des Coopératives d’Activités 

et d’Emploi des Côtes-d’Armor auront, avec des milliers d’autres 

co-entrepreneurs des CAE en France, fait la démonstration que l’on 

peut créer son activité collectivement, que la mutualisation, 

la coopération et le partage permettent de vivre 
de son travail, en harmonie et en sécurité. 

Associés, ils auront conforté un modèle d’entreprise 
partagée qu’ils commençaient de bâtir dans les années 2010. 

Leurs partenaires, collectivités locales, structures de l’emploi, 

du développement économique et de la création d’entreprise 

les auront épaulés et accompagnés parce qu’ils savaient 

que cette manière d’entreprendre était porteuse d’espoir 
et de richesses.

Nous vous souhaitons de vivre de belles 
années 2015, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25 !
On en reparle dans 10 ans ?


